
 

  

    



 

 

OBJECTIFS  

Les principaux objectifs d’AFEJUCO sont :   

Aider les femmes à connaitre leurs droits fondamentaux par la vulgarisation du droit ;  

Renforcer la capacité des femmes en matière de bonne gouvernance, de démocratie et 

de paix pour un développement durable ;  

Contribuer à l’élaboration de législations en faveur du progrès et de la protection 

des femmes ; Lutter contre les violences faites aux femmes et aux jeunes filles à travers 

des textes légaux et autres moyens ;  

Promouvoir et renforcer la vulgarisation des droits de l’enfant ;  

Combattre toute forme de discrimination à l’égard des femmes et promouvoir le 

principe de genre.  

Participer activement à la promotion des droits de l’homme en général  

Approfondir les sujets touchant les droits des femmes par des conférences, colloques et 

séminaires  

Coopérer avec des associations nationales et internationales de juristes pour créer des 

relations dans la carrière juridique ;  

    
L’Association des Femmes Juristes Congolaises   du Sud - Kivu   «   AFEJUCO /S - K   » en sigle a été créée en 1985 au  

lendemain de la conférence mondiale des femmes tenues à Nairobi, au Kenya, sur la recommandatio n de la  

Présidente de la Fédération des Femmes des Carrières Juridiques.    

AFEJUCO est membre de plusieurs organisations à savoir   :   

  
La Fédération Internationale des Femmes des carrières juridiques, où elle a occupé le poste de vice - 

Présidente pendant deux mandats et occupe actuellement le poste de conseillère au comité  

Directeur.   

La fédération des juristes africains   
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Co – fondatrice du Réseau Africain des cliniques Juridiques.   3   

La Dynamique de la plateforme des  femmes «   cause commune   ».   4   

Le conseil National de la Femme et le conseil National de l’Enfant   

La commission permanente de Réforme du droit congolais   

Le mouvement «   Rien sans les Femmes   »   

Le caucus des femmes  congolaises pour la paix   

Le Réseau des Associations des Femmes Juristes de l’Est/RDC   

Le Réseau des organisations Féminines Juristes des Grands Lacs.   

La Coalition de  lutte contre les accusations de sorcellerie et les violences Basées sur le Genre (VBG).   

Le Groupe Technique de Travail sur la Justice Transitionnelle au Sud - Kivu   
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Renforcer les rapports mutuels entre les femmes juristes de la République Démocratique du 

Congo  

Collaborer avec des organismes nationaux et internationaux pour promouvoir l’échange de 

données, d’expériences de connaissance et de techniques ;  
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 AFEJUCO rêve d’un monde juste, respectueux des droits   

des femmes et des enfants, où les femmes connaissent leurs droits et savent les 

revendiquer.  

AFEJUCO a pour mission de promouvoir, protéger et défendre les droits 

en général, et les droits des femmes et de l’enfant en particulier.  

Les valeurs de l’organisation   

AFEJUCO privilégie les valeurs suivantes dans ses actions :  

Justice               Dignité                Paix              Non-discrimination  

Inclusion et Participation des femmes à tous les niveaux  

Professionnalisme                  Solidarité  

 

 

Domaines d’intervention  

AFEJUCO intervient dans les domaines suivants :  

 

 

Accompagnement juridique et assistance judiciaire des victimes des 

SGBV et autres violations des droits des femmes et des enfants ; 

Plaidoyer et propositions de changements législatifs ;  

Sensibilisation et vulgarisation des lois et autres instruments juridiques 

protégeant les femmes et les enfants ;  

Documentation de cas de violation des droits des femmes et des enfants  

Participation politique des femmes  
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Vision de    

l’organisation   

Mission   



 

 
 

 

 

ACCOMPAGNEMENT JURIDIQUE ET JUDICIAIRE DES VICTIMES DES SGBV ET 

AUTRES VIOLATIONS DES DROITS DES FEMMES ET DES ENFANTS.  

    

 

 

AFEJUCO a accompagné en audience foraines et ordinaires 20 dossiers des femmes, filles et enfants 

victimes des violences sexuelles et celles basées sur le genre en justice, en collaboration avec les 

Cours et Tribunaux et le Bureau conjoint des Nations aux Droits de l’Homme « BCNUDH »,    

  

Plusieurs femmes, filles et enfants ont recouvré leurs droits et ont vu leurs bourreaux condamnés à des 

peines de servitude pénale (peines d’emprisonnement), ainsi qu’au payement des dommages et 

intérêts.   



 

Il est important de signaler qu’il existe encore quelques défis, du fait que nous sommes en contact avec 

plusieurs victimes qui veulent être accompagné mais n’arrivent pas à recouvrer leurs droites suites au 

manque de moyen nous permettant de saisir les instances judiciaires. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5  

 

    

 

 

Dans le domaine de plaidoyer, au niveau national et provincial, avec le mouvement Rien Sans les 

Femmes, AFEJUCO fait des plaidoyers tant au niveau national qu’au niveau provincial pour la 

révision de certains textes légaux en faveur de la participation politique des femmes dans les 

instances de prise de décisions à tous les niveaux dans la RD Congo. Concrètement, au niveau 

national,   

AFEJUCO a fait   :   

2   

Un plaidoyer pour la révision de l’art 13 de la loi  

électorale   

  

1     

Un plaidoyer pour le respect strict de l’art 14 de la  

constitution de la RD Congo lors de la législature  

«        3    Un plaidoyer pour lutter contre les accusations sorcières et la 

justice populaire  

  

LES PLAIDOYERS ET LE PROPOSITION DES CHANGEMENTS LEHGISLATIFS  



 

  

Au niveau provincial, toujours avec le mouvement Rien Sans les Femmes, AFEJUCO fait pas mal de 

propositions d’introduction des différentes dispositions relatives à lutte contre les normes sociales qui 

freinent l’émergence des femmes aux postes décisionnelles en province du Sud-Kivu ; c’est le cas de 

l’édit portant régime d’intégration du genre dans les politiques, programmes et projet de 

développement dans la province du Sud-Kivu 

 

    

AFEJUCO, les députés provinciaux et 

quelques  

membres des organisations de la société 

civile  dans l’hémicycle de l’Assemblée Provinciale du 

Sud 

- Kivu en début de la table 

ronde. 

  

Dans la même optique, AFEJUCO a mené d’autres actions de plaidoyer auprès des 

autorités 

  



 

 

Dans le bureau de l’auditeur supérieur de la cour d’appel du Sud – Kivu, lors de la descente de plaidoyer 

pour lutter contre les accusations sorcières et la justice populaire dont les femmes sont victimes dans la 

province du Sud – Kivu.  

De gauche à droite, Monsieur BAYAWA YABOIKE BASILE Jérôme auditeur supérieur de la cour 

militaire du Sud – Kivu et Madame NSIMIRE KARHEBWA Rolande Chargée de Suivi et évaluation de 

L’Association des Femmes Juristes Congolaises (AFEJUCO) à la remise de la note de plaidoyer.  

 

LA SENSIBILISATION ET VULGARISATION DES LOIS ET AUTRES 

INSTRUMENTS  

JURIDIQUES PROTÉGEANT LES FEMMES ET LES ENFANTS   

      

Dans le but de réduire le taux de violences dans la ville de Bukavu, dans le territoire de Kabare et dans 

les zones de santé de KALEHE, RUZIZI et KAITUGA, AFEJUCO organise des séances de 

sensibilisation afin d’amener des autorités locales, des leaders religieux, des représentants de la société 

civile, les représentants des organisations locales et les membres des communautés à prendre 

conscience de l’existence de VSBG et de leurs conséquences dans la vie des femmes et des jeunes-filles 

; à s’impliquer dans la lutte contre ces dites violences et à changer de comportement pour leur 

réduction, pour l’égalité entre homme et femme, bref, pour la stabilité plus accrue dans des 

communautés respectueuses de droits des femmes.  

Ces différentes thématiques sont le plus souvent développées :  

Le genre et les violences sexuelles et celles basées sur le genre  

Le respect des droits de succession et de propriété en faveur de la femme,   

Le rôle de la femme dans les instances de prise de 

décisions ; L’accès des femmes à la justice ; La 

Résolution 1325 et 2250.  
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Dans l’objectif d’atteindre un plus grand nombre et aboutir progressivement au changement de 

mentalités, AFEJUCO produit et diffuse des émissions radios, chaque Mardi de 16h à 16h 30 et chaque 

Jeudi de 13H30 à 14h à la Radio Maendeleo. Lors de ces émissions radio, plusieurs sujets sont abordés à 

savoir :  

Les violences faites aux femmes : les violences domestiques  

Les droits successoraux de la veuve et des enfants  

Les devoirs et obligations des époux dans les ménages ;   

L’affirmation du principe de la participation et de la gestion concertées du 

ménage par les époux (contribution aux charges du ménage par les époux);   

Le droit à l’éducation   

L’importance de l’égalité entre l’homme et la femme  

Enregistrement des enfants à l’état civil   

Les droits des enfants orphelins à la succession   

Photo prise dans une église lors de la sensibilisation  

par la communauté protectrice de MERO/AFEJUCO  

dans la zone de santé de KAMITUGA.   

Pour une    sensibilisation contre les Violences faites  

aux femmes, photo prise à NAZARENO/AFEJUCO  

dans la plaine de la RUZIZI.   



 

Comment s’appliquent les régimes matrimoniaux au sein des familles 

 

LA DOCUMENTATION DE CAS DE VIOLATION DES DROITS DES FEMMES ET 

DES ENFANTS ET PARTICIPATION POLITIQUE DE LA FEMME   

 

 

    

Dans le cadre du règlement pacifique des conflits, AFEJUCO a organisé de séances d’écoutes, 

d’orientation et des médiations dans ses zones d’interventions aux profits des femmes, filles et enfants 

victimes des violences basées sur le genre ; 120 cas des SGBV sont enregistré dans la ville de Bukavu 

et le territoire de Kabare (Katana, Kavumu, Miti, Mumosho, Cirunga). 

 

AFEJUCO organise mensuellement des descentes de suivi des activités dans les zones 

d’intervention des projets qui ont pour but de s’assurer que toutes les activités réalisées revêtent de 

la qualité nécessaire attendue dans la réalisation des activités tel que prévu dans le plan opérationnel 

et dans celui pour le suivi de proximité (Suivi de cas de VBG enregistré dans nos zones 

d’interventions). 
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Photo prise en pleine présentation  d e l’émission à la radio Maendeléo       
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En pleins échanges  

lors de suivi des activités 

 À NAZARENO, dans la  

zzzone zone  Zone de santé de RUZIZI 

 

   

 

Lors de suivi des activités  

à BUSHUSHU, dans la  

zone de santé de  

KALEHE   

Photo  prise lors de la  

descente de suivi de  

proximité (Suivi de  

cas de SGBV)à 

Mumosho 
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Toujours dans le cadre de la sensibilisation, AFEJUCO met un accent particulier dans les sensibilisations 

de masse durant lesquelles elle touche à la fois un plus grand nombre de personnes qui reçoivent des 

messages clairs sur la lutte contre les VBG et les stéréotypes sur la limitation de la femme sur le plan 

sportif dans les zones de mise en œuvre. AFEJUCO dans ses sensibilisations de masse a organisée de 

match genré pour montrer au grand public le bienfait que les hommes et les femmes travaillent ensemble 

    

SENSIBILISATIONS DE MASSE ET FORMATION 
  

LES SEN S IBILISATIONS DE MASSE   



 

dans tous les sphères de la vie social, car souvent le monde sportif était un domaine souvent réservé aux 

hommes.   



 

   

12  
 

Pour atteindre sa mission et dans la promotion de ses valeurs, AFEJUCO forme son personnel dans 

différentes thématiques et les leaders communautaires parmi lesquels figurent des leaders religieux, des 

relais communautaires, des représentants de parents, des leaders coutumiers qui font office des 

vecteurs de changement dans leurs milieux.   

AFEJUCO a formé son personnel sur la sensibilité au conflit et au genre afin de lutter contre les 

conflits qui peuvent surgir suite à l’activisme. 
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L’Association des Femmes Juristes Congolaises fait promouvoir l’approche genre ainsi que le 

leadership féminin. AFEJUCO a été créée en 1985 au lendemain de la conférence mondiale des 

femmes tenues à Nairobi (Kenya) sur recommandation de la Présidence de la Fédération des Femmes 

des carrières juridiques. L’antenne du Sud-Kivu existe à Bukavu depuis 2002 ayant son siège sur 05 

Avenue Munzihirwa (Vamaro), Bâtiment BAMU, Commune d’Ibanda, Bukavu, RDC.  

  

    
A  PROPOS DE AFEJUCO   



 

 
  



 

 

 

 
 

 

 

AFEJUCO | Association des  

Femmes Juristes et Congolais   

Une Organisation Sans But Lucratif de  

Droit Congolais   

    

  


